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Comité Régional de l’Installation et de la Transmission 
du 3 février 2021 

------ 
Explicatifs sur les sujets à l’ordre du jour 

 
1.    Bilans : Parcours à l’installation, Dotation Jeunes Agriculteurs (DJA), aides Etat, aides Région 

11- Bilan de l’année 2020 et bilan pluriannuel 

12- Groupe de travail Transmission : 

Suite à la demande du CRIT consulté par écrit le 31 mars 2020, un groupe de travail Transmission s’est réuni 

par visio-conférence le 9 juillet 2020 pour s’assurer que les supports de communication existant sur la 

transmission répondent à tous les besoins. Il est constaté que les supports listés peuvent être mobilisés dans la 

plupart des situations rencontrées. En conclusion des échanges, il ressort les suggestions d’amélioration 

suivantes : 

a- Création d’une bibliothèque en ligne référençant les supports de communication : la DRAAF a ouvert un 

espace collaboratif Résana contenant les travaux en cours et les documents couramment utilisés par les 

opérateurs œuvrant sur la transmission. 

b- Nécessité d’une démarche de première information des partenaires présent au quotidien auprès des 

exploitants agricoles (techniciens, élus), afin de les amener à devenir des relais sur le sujet de la transmission 

au profit de l’installation. => proposition d’intégrer cette action dans le plan régional d’action en faveur de 

la transmission. 

 

2.    Pour la période de transition 2021-2022 

21- DJA 

Le texte officialisant la période de transition est paru. Il s’agit du règlement (UE) 2020/2220 du Parlement 

européen et du Conseil du 23 décembre 2020 établissant notamment des dispositions transitoires relatives au 

soutien du Fonds européen agricole pour le développement rural (FEADER) en ce qui concerne les ressources 

et la répartition de ce soutien pour les exercices 2021 et 2022. 

Ainsi, pour 2021 et 2022, le dispositif DJA continue à s’appliquer de la même manière qu’en 2020. Les 

financements (FEADER, Etat et Région) sont assurés. 

 

22- Programme d’accompagnement à l’installation et à la transmission en agriculture (AITA) : 

Les dispositifs prévus dans le cadre du programme AITA s'appuient essentiellement sur deux régimes cadre : 

• le régime-cadre n° SA 40833 relatif aux aides aux services de conseil pour les PME dans le secteur agricole 

pour la période 2015-2020, 

• le régime-cadre n° SA 40979 relatif aux aides au transfert de connaissances et aux actions d'information dans 

le secteur agricole pour la période 2015-2020. 

Ces deux régimes-cadre et le programme AITA sont arrivés à échéance au 31 décembre 2020. 

Par cohérence avec la période transitoire de la PAC, le règlement n°2020-2008 de la commission européenne 

du 8 décembre 2020 indique que l’ensemble des régimes exemptés peuvent être prolongés jusqu’au 

31 décembre 2022, sur demande des Etats membres. 

Le Ministère indique que le programme AITA est maintenu jusqu’au 31 décembre 2022. Cela implique une 

actualisation des visas dans les textes déclinant l’AITA en région : l’arrêté régional portant application de 

l’AITA sera prolongé jusqu’au 31 décembre 2022. 
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Les agréments pour les prestataires réalisant des audits, diagnostic, conseils des volets 2, 4 et 5 sont reconduites 

de manière tacite pour 2021. 

 

23- Prorogation pour le parcours à l’installation de la labellisation des points accueil installation 

(PAI) et des centres d’élaboration des plans de professionnalisation personnalisés (CEPPP) et de 

l’habilitation des organismes de formation pour la mise en place du stage de formation de 21 

heures 

a-  Les membres du CRIT ont été informés le 1er décembre 2020 du projet de prorogation de la labellisation 

des PAI et des CEPPP et de la prorogation des habilitations des organismes de formation pour le parcours 

à l’installation sur l’année 2021. 

b-  Les arrêtés préfectoraux et la décision DRAAF entérinant la prorogation, en date du 18 décembre 2020, ont 

été transmis à l’association régionale des PAI (ARPAI) et à la chambre régionale d’agriculture (CRAGE) 

pour diffusion auprès des structures départementales. 

 

24- Agrément de nouvelles structures assurant la réalisation de prestations de diagnostic et conseil 

dans le cadre du Programme AITA 

a-  Suite à l’appel à candidature lancé le 1er décembre 2020 et se terminant le 31 décembre 2020, deux 

nouveaux candidats se sont manifestés pour le volet 5 (Incitation à la transmission hors du cadre familial) 

uniquement : Terre de Liens Lorraine et Terre de Liens Champagne-Ardenne. 

 De la même façon que l’association Terre de Liens Alsace, déjà agréée, les deux associations candidates 

présentent les garanties de conduite de la mission dans de bonnes conditions et répondent au cahier des 

charges. 

b-  Aucune nouvelle candidature pour le volet 2 (Conseil à l’installation) et le volet 4 (Suivi du nouvel 

exploitant) n’a été reçue. 

 

3.    Etude DRAAF-ARCMSA : constat 2011-2019 et perspectives 2020-2029 du renouvellement des 

générations d’agriculteurs (RGA) en Grand Est 

L’objectif de l’étude est d’examiner les composantes du RGA avec un éclairage sur les sortants. Il s’agit aussi 

d’évaluer le nombre d’exploitants à horizon 2029, compte-tenu de la pyramide des âges. 

31- Méthodologie : Sur la base des données de la MSA concernant les non-salariés chefs 

d’exploitation, la DRAAF conduit l’étude en lien avec la MSA. Le taux de RGA est établi avec le 

nombre d’installés par rapport au nombre total d’exploitants. Un taux de relève est calculé : 

Nombre d’installés par rapport au nombre de sortants. 

32- Evolution sur la période 2011-2019 du nombre de chefs d’exploitation en Grand Est et situation 

au 1er janvier 2019 

33- Perspective sur la période 2020-2029 

Voir le tableau en annexe 1 et le graphe en annexe 2. 

Le calendrier de réalisation de l’étude prévoit une diffusion en avril 2021. Quelle peut être l’ampleur de cette 

diffusion ? 

L’étude pose la question de l’aménagement du territoire avec un niveau satisfaisant d’installations au regard 

du nombre d’arrêts d’activité et de la présence des agriculteurs sur l’ensemble du territoire. Quel est le niveau 

de relève à atteindre pour garantir un renouvellement des générations d’agriculteurs satisfaisant ? 

 

4.    Nouvelle programmation et soutien à l’installation : Plan stratégique national (PSN), calendrier et 

échanges 

Présentation du contexte et échanges avec les membres présents sur le contenu des orientations. 
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Annexe 1 : 

Situation du nombre d’exploitants, du nombre de sortants et du nombre d’installés en Grand Est et 

perspectives à 10 ans 

Territoire 

Au 1er 
janvier 2019 

Moyenne 2016-2018 

Perspective de baisse 
du nombre 

d’exploitants 
au 1er janvier 2029* 

Nombre total 
d’exploitants 

Nombre 
d’exploitants 

sortants 

Nombre 
d’installés 

hors reprise 
après un 
conjoint 

Nombre 
d’installés de 

40 ans ou moins 

Réduction estimée du 
nombre d’exploitants 

Ardennes 2 996 157 86 64 -700 (- 23%) 

Aube 4 532 263 138 102 -946 (- 21%) 

Marne 9 416 576 224 157 -2 252 (- 24%) 

Haute-
Marne 

2 369 127 63 49 -408 (- 17%) 

Meurthe-et-
Moselle 

2 439 137 75 57 -423 (- 17%) 

Meuse 2 838 153 69 51 -620 (- 22%) 

Moselle 2 914 161 78 60 -559 (- 19%) 

Bas-Rhin 3 944 189 108 83 -796 (- 20%) 

Haut-Rhin 3 350 224 105 82 -489 (- 15%) 

Vosges 2 722 132 89 70 -358 (- 13%) 

Grand Est 37 520 2 118 1 036 776 -7 520 (- 20%) 

* Note de lecture : les estimations réalisées à horizon 2029 reposent sur les dynamiques d’installations récentes (2017-

2019) et la pyramide des âges au 1er janvier 2019. Il est à noter que les données à disposition conduisent à une légère 

surestimation de la baisse prévisionnelle à venir du nombre d’exploitants (au maximum de 10%), qui n’a pu être corrigée 

à ce stade. 

Source : Traitement DRAAF Grand Est d’après MSA 
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Annexe 2 : 

Pyramide des âges des exploitants en région Grand Est au 1er janvier 2019 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : Traitement DRAAF Grand Est d’après MSA 


